
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Maasser Chéni

Michna 3 - Chapitre 2

תִּלְתָּן שֶׁל מַעֲשֵׂר שֵׁנִי, תֵּאָכֵל צִמְחוֹנִים.
וְשֶׁל תְּרוּמָה,

בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:
כָּל מַעֲשֶׁיהָ בְּטָהֳרָה, חוּץ מֵחֲפִיפָתָהּ.

וּבֵית הִלֵּל אוֹמְרִים:
כָּל מַעֲשֶׂיהָ בְּטֻמְאָה, חוּץ מִשְּׁרִיָּתָהּ:

Le fenugrec de la seconde dîme doit être consommé à l’état de jeunes plantes. Quant à celui de la terouma, Beth
Chamaï dit : toutes les manipulations le concernant [sont à exécuter] en état de pureté, sauf celle consistant à s’en
frotter les cheveux. Mais Beth Hillel dit : toutes les manipulations le concernant [peuvent être exécutées] en état
d’impureté, sauf le trempage.
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